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ORDRE DU JO U R  :

1° É la b o ra t io n  du  rè g le m e n t  in té r ie u r  d u  Conseil d ’a d m i
n is tra t ion  ;

2° D em a n d e  d ’ad m iss ion  d ’un  p ro fesseu r  d ’école n o r m a le ;
3° E lec tion d u  Comité  d 'a d m in is t r a t io n .
L a  séance  est o u v e r te  à  2 h e u re s  1/2. É ta ien t  p résen ts  les 

t r e n te  e t  un m e m b re s  d o n t  les n o m s  su iven t ; MmesBouige , B ro 
c a r d ,  C h a m p o m ie r ,  C h a u fo u rn ie r ,  Dev id a l , F a d eu i lh e ,  F o u r 
n eau ,  G alzanda t ,  G io rd an i , G uny, Hecque t ,  H oën, Ja n in ,  L acotte ,  
L au r io l ,  L e lou tre ,  L ia rd ,  M ahau t ,  M aig re t ,  M a rc h , N au d in ,  P e r-  
ness in , P e rn y ,  P o lg e ,  Rossignol,  R oux-F ou il le t ,  R u c h e ,  
Saffroy, Stolz, T e rr ia l ,  T h ié b a u tg e o rg e ,  Viaud.

Le b u re a u  p rov iso ire  so u m e t  à  l’a ssem blée  g é n é ra le  un 
p ro je t  de r èg le m en t  in té r i e u r .

U n des m e m b re s  fait o b se rv e r  q u ’au c u n  p ro je t  de r è g le m e n t  
n ’a été soum is  au  p ré a lab le  a u x  m e m b re s  de l’A ssocia tion  p o u r  
q u ’ils p u s s e n t  l’e x a m in e r  à loisir e t  p ro p o se  de p ro c é d e r  seu le
m e n t  à  la  n o m in a t io n  d u  Com ité  d ’a d m in is t r a t io n  p o u r  
re m e t t re  ensu ite  à  ce C om ité  le soin d ’é la b o re r  un  p ro j e t  de



règlement qui sera it soumis à la p rochaine assemblée générale .
Un mem bre dem ande la discussion im m édia te du règ lem ent 

in té rieur  présenté p a r l e  bureau  provisoire.
La seconde proposition mise aux  voix est acceptée à la 

majorité des voix.
L’assemblée générale passe à  la discussion de chacun des 

articles; le règlem ent in té rieur  de l’Association est adopté.
L’assemblée prononce l’admission dans la Société de 

Mlle A. Verpinet, professeur à  l’école no rm ale  de Mâcon et 
procède ensuite à l’élection du Conseil d ’administra tion .

Le Conseil d ’administration est ainsi constitué pour 
l’année 1894 :

Présidente : Mlle B, C h a m p o m i e r .

Vice-Présidente : M l l e L .  V i a u d .

Trésorière : iMlle M a h a u t .

Secrétaire : M lie L a u r i o l . 

 M me J a n i n .

M lle H e c q u e t .

Membre L e l o u t r e .  

    M a r c h .

P e r n e s s i n .

M me J a n i n . 

M ,les  H e c q u e t . 

L e l o u t r eMembres



A L L O C U T I O N  DE M, P É C A U T

M. l’Inspecteur, arrivé la veille de R am b o u il le t , vient 
passer quelques instants a u  m il ieu  des anciennes élèves réunies, 
directrices et professeurs, et s’exprime à peu près en ces term es;

« Mesdames,

« Si je  n ’avais consulté que mes forces, m algré le désir que 
j ’avais de vous revoir, je  ne serais pas venu au millieu de vous. 
Mais j ’ai cru q u ’il ne m ’était pas permis, même dans l a  tristesse 
de l’heure présente, de me dérober  au devoir de  vous adresser 
quelques paroles  à l’occasion de cette réunion. Qui peut savoir, 
en effet, quand on se re trouvera  ainsi nom breux et dans quelles 
circonstances.

« Je veux vous dire avec quelle satisfaction je  vois se fonder 
votre Association, et combien je  souhaite, q u ’en vous rap p ro 
chan t  les unes des autres,  elle vous apporte  ce bien excellent, 
le meilleur de tous, que chacun  cherche et que si peu t ro u v en t :  
la force, la force morale.

« N’en doutez pas, vous en aurez besoin au cours de votre 
vie, si obscure qu’elle soit. Vous aurez à  traverser  des moments 
difficiles, difficiles pour vous, pour vos familles, p ou r  le pays. 
Je ne dirai rien ici des douleurs personnelles ou  domestiques; 
mais il faudrait  être  bien léger, bien peu a t ten tif  à ce qui se 
passe au tour de nous, pour ne pas s’apercevoir que notre  
pays est au jou rd ’hui même engagé dans une épreuve labo
rieuse. S i  la situation politique est à bien des égards rassurante  
vous n ’avez po u r tan t  q u ’à ouvr ir  une revue, un journal ,  n ’im 
porte  lequel, et vous serez frappées de voir au milieu de quel 
chaos d ’idées morales et sociales se débat l’esprit public, l’es
prit du peuple qui sait lire et qui lit comme celui des classes 
éclairées.



« Or, c’est dans ce chaos que vous aurez à  enseigner, mes
dames, c’est dans ces ténèbres que vous aurez à faire un peu 
de lumière, pour vous-même d ’abord ,  e t  ensuite pour vos 
élèves, appelées à  leu r  tou r  à éclairer d ’autres jeunes  filles. 
A  tant de m alentendus,  de calomnies, de haines aveugles 
dont on nou rr i t  l’âme populaire et qui menacent de dissoudre 
la société, vous aurez à opposer par  la parole et p a r  l’exemple, 
la sympathie sociale, l ’esprit de fraternité et de just ice; dans ce 
déluge de sophismes où risque chaque m atin de se perdre le 
bon sens de la nation, vous aurez à ériger quelques fermes 
principes, simples et clairs,  des habitudes de jugem en t  calme 
et circonspect. Il faut travailler  sans relâche à form er l’intel
ligence et le cœ ur  des enfants de notre  p eu p le ;  il faut, surtout,  
édifier, à  votre usage d ’abord  (car c’est toujours p a r  nous 
que doit com m encer l’œuvre de l 'éducation d ’autru i) ,  et ensuite 
à l’usage des jeunes  institutrices qui vous seront confiées, des 
habitudes et des croyances morales que la raison ne désavoue 
point.

« Cette obligation, que je vous rappelle au jou rd ’hui, n ’est 
pas l’utopie d ’un pédagogue rêveur ou présomptueux. Les 
pouvoirs publics, vous le savez comme moi, en créant l’école de 
F ontenay, ont attendu que, sans m a n q u e r  à la modestie de 
votre sexe et de votre fonction, vous seriez une des forces 
vives qui an im ent secrètement un pays et le préservent de 
déchoir. Ils ne vous ont pas instituées seulement pour enseigner 
à  la jeune  population féminine, p a r  l ’in te rm édia ire  de vos 
élèves-maîtresses, les éléments du savoir indispensable; ils 
vous ont dem ande de travailler pour votre part active à am é
liorer les mœurs générales, à prépare r  de plus saines habitudes 
de penser et d ’agir, à rapprocher  les cœurs, à former des 
caractères vigoureux. Si vous ne vous y efforcez pas, chacune 
dans votre petite sphère et dans votre ordre particulier  d ’études, 
eh bien, les bons juges diront un jo u r  que les élèves de F o n 
tenay, après les débuts de 1880 si pleins de promesses, si riches 
de ressources, n ’ont pas répondu à l’at tente de l’élite du pays. 
Et vous n ’aurez pas le droit de dire : « Nous ne pouvions pas, 
nous ne savions p a s  ! Nous n’étions que de faibles femmes



b o rn é e s  p a r  le sav o ir  c o m m e  p a r  la  po rtée  d ’esp r it .  C o m m e n t  
a u r io n s -n o u s  p ré te n d u  à c o m p te r  p o u r  q u e lqu e  chose  d a n s  la 
dest inée  du  pays  ! »

« N on, il ne  vo us  se ra  p as  p e rm is  de v o u s  r é fu g ie r  d a n s  
ce tte  h u m i l i té  com m o d e .  Vous pouviez , c a r  v o u s  s a v ie z ;  c a r  
vous  avez  b e auco up  re çu ,  ca r  v o tre  co nsc ien ce a  é té  éveil lée  
a u t a n t  que  vo tre  in te l l ig e n c e ;  c a r  on vous a  m o n t ré  dès l ’o r i 
g ine  de q u o i  v o tre  p a y s  a v a i t  b eso in  e t  ce q u ’il d e m a n d a i t  à 
tous les m a î t r e s  de ses éco le s ;  enfin ,  vous  avez eu  en tre  les 
m ains  les in s t ru m e n ts  nécessa ire s  p o u r  c o n t in u e r  de vous 
cu lt iver ,  p o u r  e n t r e te n i r  en vo u s  la  f lam m e sac rée ,  p o u r  v o u s 
m ieu x  fo rm e r  v o u s -m ê m e, en vue  de fo r m e r  les a u t r e s .  N on! 
V ous serez  rédu i te s  à d ire ,  si vous  ê tes  sincères  : « Nous 
avo ns  a p p o r té  dan s  n o t r e  tâ ch e  un  e sp r i t  m ou , v u lga ire ,  b a n a l ,  
égo ïs te ,  un  e sp r i t  de fem m e d a n s  le m au v a is  sens du  mot, 
c 'es t-à-dire  de fa ib lesse, — au  l ieu  d ’y  a p p o r t e r  l ’énerg ie ,  
l ' in te l l igence ,  l’a m o u r  du  p eu p le  e t  de  la  F r a n c e ,  le sens  des 
nécess ités  p ré sen te s ,  l’in tu i t io n  m o ra le ,  sans  cesse ren o uv e lée ,  
enfin to u t  ce que  l ’on  é tait  en d ro i t  d ’a t ten d re  de  fem m es  éc la i 
rées vouées au  serv ice  de l 'e sp r i t  n a t io n a l  e t  en p a r t ic u l ie r  de 
l’e sp r i t  p o p u la i re .

« P e rsu adez -v ou s  b ien ,  d ’a i l leu rs ,  q u e  ce tte  ferm eté  de vues, 
cette  s im plic i té  et cette  c la r té  de pr inc ipes  qu i vous so n t  n éc e s 
saires p o u r  r é p o n d re  au  vœ u  du  p ays ,  to u te  celte force m o ra le  
du  d e h o rs ,  v o u s  ne  la  pu ise rez  p a s  d ans  l’a i r  q ue  no us  
re sp iro n s  to u s  bon  g ré  m al gré. Non! ce n ’est p a s  des jo u r n a u x ,  
des rev ues ,  des pièces d e  th é â t r e ;  ce n ’est pas  des ro m a n s ;  
ce n ’est pas des m ill ions de l ivraisons qu i  se d is tr ib u en t  
g ra tu i t e m e n t  c h a q u e  se m a in e  p o u r  a m o rc e r  l ’en fan t ,  la  j e u n e  
fille, à  qu i  nous  av on s  a p p r i s  à  lire, — no n ,  ne n 'es t  pas  de 
ce t te  l i t t é ra tu re  q ue  vous v ien d ra  la  f o r c e , à  vous  e t  à  
vos élèves. Il ne vous v ie n d ra  le p lus  so u ven t  de là que  des 
souffles én e rv an ts .  La sagesse  e m p ir iq u e ,  n a tu ra l i s te ,  p a r to u t  
r é p a n d u e ,  vous d i r a  p a r  ses mille voix F a i te s  p lu tô t  ce qu i  se 
fait,  ce qu i  s ’est to u jo u rs  fa i t ;  ne  vous  p iquez  pas d ’a m é l io re r ,  
d ’in n o v e r ;  a r ran gez -v ou s  p o u r  v iv re  c o r re c te m e n t  e t  t r a n 
q u i l l e m e n t ,  sans faire de m a l ,  sans  c h e rc h e r  non  p lus  à



faire beaucoup de bien; sans vous faire d 'ennem is; sans p ré
tendre apporte r  quelques changem ents  aux m œ urs générales 
et aux habitudes séculaires de penser et de v iv re ;  sans vou
loir am ender,  en quoi que ce soit, le tem péram ent national ,  
que les siècles et la race ont fait et qui restera ce q u ’il es t: 
à  tenter  l’impossible, vous ne réussiriez qu’à vous briser sans 
profit pour personne. » Cette philosophie vulgaire, q u ’en tre
tiennent au jou rd ’hui tan t  d ’influences sociales ou morales, 
finira par  trouver en vous d ’au tan t  plus d ’écho que l’usure 
de la vie se fera davantage sentir.

Où donc trouverez-vous de la force ?Croyez-moi, principale
ment en vous-m êm e; dans votre raison réfléchie et dans votre 
conscience, vigilante, pourvu q u ’en même tem ps vous ne négli
giez pas d ’observer une sévère hygiène de l’âme et de puiser 
aux  sources pures, anciennes ou modernes, chrétiennes ou 
philosophiques d e  la doctrine et de la pratique morales. Mais 
vous trouverez aussi de précieuses ressources dans l’union 
entre vous, dans l’échange de vos meilleures pensées, si vous 
savez créer dans votre société un com mencem ent de tradition .

« Fondez-la d ’abord  cette association amicale et pédagogique ; 
tracez-en le cadre, et puis sachez a t tendre : quand  les cadres 
seront prêts, il est bien permis d ’espérer, je pense, qu ’il s’en 
trouvera  au moins quelques-unes parm i vous, qui, de temps 
en temps, et sur tou t  aux heures  les plus troublées, sau ron t faire 
entendre une parole vraie et vivante, qui sera recueillie et 
commentée p a r  quelques autres, écoutée du g rand  nom bre,  et 
qu ’ainsi vous épargnerez à l’institution des Ecoles normales 
d ’institutrices le m alheur et la honte, tout en ayan t  au dehors le 
b ru it  et l’apparence de vivre, d ’être m orte au-dedans.

« Mon principal conseil, en vous qu it tan t ,  Mesdames, est 
celui-ci :

« Appliquez-vous à vivre, à  vivre de votre p ropre vie ; ne restez 
pas à la merci des hom m es qui ont veillé sur les débuts de F on
tenay  et qui ont ensuite travaillé quelques années à vos côtés. Ces 
hommes d ispara îtron t;  les ministres, les hom m es d’État, les 
chefs de l 'adm inistrat ion  supérieure, qui ont présidé à la nais
sance de l’École et à vos premiers pas, d ispara îtron t  un à un ;



— plusieurs et des plus considérables nous ont déjà quittés — 
bref, « la scène du m onde changera  ». Telle est la loi. Ce qui 
peut ne pas changer, ce qui doit rester vivant, c’est l ’esprit de 
cette maison « l ’esprit d ’éducation que vous avez compris et 
adopté », cet esprit, à  la fois libéral, moral, populaire, au ser
vice duquel vous avez engagé avec réflexion votre vie, parce 
qu'il répondait  tou t  ensemble aux meilleures, aux plus ra i
sonnables aspirations de votre â me et aux pressantes néces
sités du pays.

« Peut-être m ’ap p a r tient-il au jo u rd ’hui d ’ajouter avec 
une particulière  autorité, un dernier  conseil. P ou r  devenir et 
rester  fortes, de cette force intérieure qui est le suprême 
besoin de tous, a t tachez-vous chaque  jo u r ,  et particulière
m en t dans les jou rs  de défaillance, à vivre comme vous vou
driez avoir vécu, une fois arrivées au terme de la vie. Cette 
pensée, sans assombrir  votre existence, sans l’abréger  p rém a
tu rém en t  par  la peur  ou p a r  la tristesse, con tribuera  pour une 
par t  qui n ’est pas à négliger, à lui imprimer la gravité, la 
ferme tenue, l’unité.

« Je dois renoncer à la satisfaction que je  m ’étais promise 
depuis longtemps de vous voir chacune en particulier. Excusez- 
moi. Je vous prie de sentir néanmoins dans ces paroles  la sincère 
affection que je  vous porte, et d 'en transm ettre  l ’assurance à 
vos compagnes des Écoles normales, anciennes élèves de F on
tenay,  que vous allez inviter à faire partie de votre société. »

La séance est levée après le départ de M . Pécaut; mais, avant 
de se séparer, et à l'unanim ité, l'Assemblée exprim e le voeux que la 
réunion générale prévue par les sta tu ts ait lieu dans la première 
quinzaine d'août de cette année.



R E G L E M E N T
I N T E R I E U R  DU C O N S E IL  D 'A D M IN IS T R A T IO N

A RRÊTÉ DANS LA SÉANCE Du  6 FÉVRIER 1894.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les rece tte s  de l ’A ssoc ia t ion  se ro n t  affectées :
1° A des secours aux m e m b re s  de l’A ssoc ia t ion ;
2° A la  cons t i tu t ion  d 'un  fonds de ré se rv e ;
3° A la  const i tu t ion  e t  à  l’en tre t ie n  des m o y en s  p rop res  à  m a in 

te n i r  les liens de so l idar i té  des m em b res  de l ’Association ;
4° Aux frais g én é ra u x  et aux  dépenses couran tes .

A r t i c l e  I I

Un t ie rs  des rece t te s  annuel les  se ra  affecté  au x  secours ;  un  
d ix ièm e des rece tte s  à  co n s t i tu e r  le fonds de ré se rv e ;  le reste  cou 
vrira  les au tre s  frais de l’Associa tion.

A r t i c l e  I I I

Le Conseil d’a d m in i s t r a t io n  d é t e r m i n e . chaque  an n ée ,  d’après  
l ’é ta t  de la  caisse,  le chiffre  m a x im u m  des secours  qui p o u r ro n t  
ê tre  accordés .

A r t i c l e  IV
Toute  d e m a n d e  de secours dev ra  ê tre  fa ite  p a r  l ' in té ressée ,  

m otivée  p a r  écrit,  e t  adressée  à  la  Secré ta i re  qui en sa is i ra  le 
Conseil dans  le plus b re f  d é la i .

A r t i c l e  V

Le Conseil ne  vo tera  de secours  que p o u r  une année .  Il ne 
renouvel le ra  un  secours que su r  une  d e m a n d e  p ré sen tée  d ans  la 
m êm e  fo rm e  que la p re m ière .

A r t i c l e  V I

Les fonds en  caisse de l’Associa tion  se ro n t  placés dès qu'i ls  
d ép asse ro n t  la so m m e  de 5 OO francs .

A r t i c l e  VII
La Secréta ire  est  c h arg ée  de la  co rrespondance ,  du dépôt  des 

pap ie rs  et reg is tre s ,  de la  ré d ac t io n  des d é lib é ra t io n s ;  elle surveille 
l ’im press ion  des pièces qui so n t  publiées et p a r t icu l iè re m en t  du
b u l le t in  an n u e l  où  se ra  im p r im é  le r a p p o r t  de  la  T résor iè re ,  prévu
p a r  l ’a r t ic le  14 des s ta tu ts .

A r t i c l e  VII
Les d e m an d es  d ’a d m iss io n  des p rofesseurs  e t  des m aî t re s ses  

ad jo in tes  d’école n o rm a le  e t  d 'école p r im a i re  supé r ieu re ,  en  
exercice, et é tra n g è re s  à l’école n o rm a le  de F o n te n a y .  qui d és i ren t  
fa ire  pa r t ie  de l 'Association, d ev ro n t  ê tre  adressées à  la Secré ta i re ,  
qui en d re sse ra  la  lis te e t  la p o r te ra  à  la conna issance  des m em b res  
de l’Association un m ois  a v a n t  l ’assem blée  généra le .

La Secrétaire, La Présidente,
M. L a u r i o l .  B. C h a m p o m i e r .

SC E AU X .  1 M P .  CH A RA IR E  ET  Ci e





S C E A U X .  —  I M P R I M E R I E  C H A R A I R E  E T  C i e


